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Oui.

L'état des lieux d'entrée est obligatoire.

L'état des lieux doit être :

annexé à votre contrat de bail ;
 
enregistré avec le contrat de bail. 

Pour plus d'informations, voyez la rubrique "Enregistrement".

A quoi sert l'état des lieux ?

L'état des lieux sert à : 

vérifier si le logement est salubre au début du bail ;
 
évaluer les dégâts faits à votre logement pendant la location (dégâts locatifs) ;
 
déterminer qui doit payer les réparations.

A la fin du bail, on compare l'état des lieux d'entrée à l'état des lieux de sortie.
Cela permet de vérifier quels dégâts ont été faits pendant votre bail, et quels dégâts existaient déjà avant.
Les dégâts faits pendant le bail auront un impact sur la récupération de la garantie locative.

Pour plus d'informations, voyez la rubrique "Restituer la garantie locative".

Si le propriétaire refuse

Si le propriétaire refuse de faire un état des lieux, vous pouvez demander au juge de paix de désigner un expert pour
faire l'état des lieux.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Articles 27 et 28 du Décret du 15 mars 2018 relatif au bail d'habitation

Les références légales

Modèle d'état des lieux (Wallonie)

Brochure : Le bail d'habitation en Wallonie - éditée par le SPW -édition juin 2023

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/etat-des-lieux
http://www.droitsquotidiens.be/fr/categories/logement/location/residence-principale/enregistrement
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/degat-locatifssdegats-locatifs
https://www.droitsquotidiens.be/fr/categories/logement/location-en-wallonie/bail-de-residence-principale-wallonie/garantie-locative-1
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2018031513&table_name=loi
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/201809-log-modele_d_etat_des_lieux_rw.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/le-bail-d-habitation-06-2023.pdf
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